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SIEGE SOCIAL 

 
Directeur Général : Michel TROUILLON 

Chef de Service administratif et financier : Stéphane LECLERC 
 

 2 rue Arsène Meunier 

 B.P. 464 www.adaea-27.com 
 27004 EVREUX CEDEX 
 (  02.32.39.79.60  ê 02.32.33.09.74  
 

SERVICE TUTELAIRE 

 
Directeur : Philippe BOUCQUIAUX 

 
 Chef de Service : Nadège HALBOUT 
 Protection Juridique des Majeurs (PJM) Aide à la Gestion du Budget Familial (AGBF) 

 20 rue Victor Hugo Tutelle aux Prestations Sociales Adulte (TPSA) 

 B.P. 464 5 rue Arsène Meunier 
 27004 EVREUX CEDEX B.P. 464 
 (  02.32.39.84.40 27004 EVREUX Cedex  
 ê 02.32.39.84.41  (  02.76.42.00.34 (  02.76.42.00.35 
 tutelles@adaea-27.com  ê 02.32.35.39.61 
   

ESPACE LIEN FAMILIAL 

 
Chef de Service : Monique SALAUN 

 
 Espace Rencontre Enfants ï Parents  
 12 place Clémenceau 
 27000 EVREUX 
 (  02.32.37.09.36  ê 02.32.33.63.42 espacelienfamilial@adaea-27.com
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 27000 EVREUX  27300 BERNAY 
 (  06.84.71.80.65 

 
 Médiation Familiale 
 12 place Clémenceau 
 27000 EVREUX 

 ( 02.32.37.09.36  ê 02.32.33.63.42 espacelienfamilial@adaea-27.com 

 
INVESTIGATIONS 

 
Chef de Service : Monique SALAUN 

 
 I.O.E. ï Enquêtes sociales 

 12 place Clémenceau 
 27000 EVREUX 
 (  02.32.37.09.40  ê 02.32.33.63.42   investigations@adaea-27.com 
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A.E.M.O. 

 
 Antenne dôEVREUX 1 
 
 Chef de Service : Annie FINE  
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 Antenne des ANDELYS 
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 27700 LES ANDELYS 
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 Antenne de CONCHES 
 
 Chef de Service : Eric BATTAIS 
 Maison de la Famille 
 43 rue Willy Brandt 
 B.P. 70 
 27190 CONCHES EN OUCHE CEDEX 
 (  02.32.32.20.57  ê 02.32.32.67.92    aemo.conches@adaea-27.com 
  
 Antenne de BERNAY 
 
 Chef de Service : Eric BATTAIS 
 11 rue J.P. Bréant 
 Immeuble Bréant ï Appt 3 
 27300 BERNAY 
 (  02.32.43.09.89 ê 02.32.44.40.29   aemo.bernay@adaea-27.com 
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Rarement une ann®e nôaura ®t® difficile  comme celle qui vient de sô®couler ; difficile autant 

pour les acteurs associatifs  bénévoles, que pour les professionnels militants engagés dans des 
missions de service public gérées par une organisation à but non lucratif. 

 
Les effets conjugués de la révision générale des politiques publiques (RGPP) amorcée en 2007, et 
de la crise économique et sociale débutée fin 2008, ont considérablement bousculé nos pratiques 
associatives en 2009. 
 

Nous connaissions, depuis le premier choc p®trolier,  lôeffet ®conomique de ciseaux cr®® 
par une réduction des recettes et une augmentation des charges. 

 
Cet effet est accentué par des orientations gouvernementales qui réduisent les 

engagements de lôEtat en mati¯re sociale et augmentent les charges des collectivit®s territoriales 
alors même que leurs ressources propres diminuent dans cette situation de crise. 

 
Les difficultés financières, qui pourraient ne pas être que conjoncturelles, accentuent les 

probl¯mes ®conomiques structuraux avec un tassement du march® de lôimmobilier, une 
augmentation du taux de chômage, une avancée forte de la précarité que décrivent tous les 
observateurs économiques et sociaux. 

 
Nous découvrons ainsi un nouvel effet de ciseaux qui est celui de lôaugmentation des 

b®n®ficiaires de lôaction sociale, lôaggravation des probl®matiques individuelles et parentales 
confrontées à une diminution de moyens humains fragilisés par les incertitudes économiques et 
une forte perte de sens de lôaction publique en faveur de nos concitoyens les plus d®munis. 

 
Nous assistons également en 2009 a une remise en cause des fondements m°mes dôune 

cohésion sociale qui, exemple rare dans les soci®t®s occidentale, privil®giait lô®ducatif et la 
réinsertion dans lôaccompagnement des mineurs d®linquants.  

 
La jeunesse a de tout temps été tumultueuse mais a toujours bénéficié du regard 

bienveillant des adultes. Si elle devient un danger pour ces adultes, comment peut-elle incarner 
leur avenir ?  

 
Lôabaissement de la majorit® p®nale des mineurs, lôabandon dôune justice adapt®e ¨ leur 

situation, la remise en cause du d®fenseur des enfants, lôinstauration de mesures telle quôun 
couvre feu pour les mineurs, que Magistrats et policiers sôaccordent ¨ consid®rer incontrôlable, 
confirment cette remise en cause. 

 
Les projets les plus irréalistes, comme lôinstallation de portiques de s®curit® dans les 

établissements scolaires, rejoignent des initiatives locales comme lôintroduction de chiens dress®s 
à la recherche de drogue dans un collège. 

 
Des adultes responsables peuvent-ils imaginer un seul instant la violence dôune telle action 

pour de jeunes adolescents et sa r®percussion sur lôimage d®j¨ trop d®grad®e quôils se 
représentent de la société que nous leur proposons ? 
 

LôADAEA, personne morale, qui inscrit dans ses statuts sa volont® de cr®er un mouvement 
dôopinion en faveur de lôenfance en danger moral et inadapt®e, ne peut que sôinqui®ter de ces faits 
et se doit, dans les actions quôelle met en îuvre, de continuer ¨ consid®rer lôenfant comme une 
personne à protéger. 

 
Elle est gestionnaire de services qui sont les outils n®cessaires aux actions quôelle m¯ne et 

qui sôinscrivent dans une mission de service public. 
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Si en 2009, comme nous le verrons dans le rapport dôactivité et à travers les résultats 
comptables, lôengagement des administrateurs et la d®termination des salari®s a permis de 
poursuivre lôaction de lôEspace Rencontre Parents Enfants, le fait associatif est bouscul® par la 
rationalisation des choix budgétaires et lôexigence dune performance accrue ®dict®s par les 
politiques publiques et les autorités de tarification. 

 
Les associations du secteur social et médico social sont gestionnaires de fonds publics et il 

est bien évident, à ce titre, quôelles sont redevables à la fois de transparence, de qualité de 
service, de comptabilit® irr®prochable et dôajustement permanent aux besoins des usagers. 

 
Leur comp®tence est contenue dans leur diversit®, leur capacit® dôinnover et 

dôentreprendre, leur mobilit® et leur adaptabilit®. Quôelles soient petites, moyennes ou plus 
importantes, elles ont répondu et parfois devancé la commande publique. Depuis la première 
moitié du 20ème siècle, elles ont très généralement tenu leurs engagements dans le respect des 
fondements de la République et du citoyen. 

 
Lôincitation aux regroupements dôassociations, promue par les politiques publiques pour 

réduire les coûts, les appels à projets qui risquent de créer une dynamique concurrentielle entre 
associations, les réductions drastiques et inappropriées de moyens financiers menacent notre 
réalité associative par leurs effets pervers. 

 
La r®alit® de notre nation contient ce fait associatif dans une dimension telle que lôEtat et 

lôensemble des collectivit®s territoriales ne pourraient que difficilement absorber les opérateurs 
privés à but non lucratif qui représentent près de 80% des missions de service public. 

 
LôADAEA affirme que la place de chaque association concourant ¨ une mission de service 

public, doit être préservée tout en recherchant, dans une dimension de partenariat, la 
compl®mentarit® et la coop®ration. Côest cette coop®ration qui doit °tre recherch®e sur un territoire 
en valorisant nos projets et lôid®e simple que notre secteur non lucratif cr®® des richesses non 
monétaires que sont le lien social et lôengagement militant. 
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
A lôidentique du rapport dôactivit® 2008, nous revenons en 2009 sur les incidences directes 

du d®sengagement de lô®tat sur des missions lui incombant jusquô¨ pr®sent, ainsi que sur la 
volonté du gouvernement de réduire ses charges. 

 
Le d®cret de 1975, permettant lôaccompagnement des jeunes majeurs, apr¯s la d®cision du 

l®gislateur de porter la majorit® ¨ 18 ans, nôest pas remis en cause. Et pourtant, la Protection 
Judiciaire de la Jeunesse nôa cess®, en 2009, dôattirer notre attention sur  le risque permanent de 
rupture dans le r¯glement de la facturation li® ¨ ce type de mesure, pour indiquer fin 2009, quô¨ 
partir de 2010, elles ne seraient plus financées. 

 
Le souci du gestionnaire sôoppose alors ¨ celui de la personne investie dôune fonction 

éducative. 
 
Faut-il continuer ¨ accompagner des situations au risque que le travail et lôinvestissement 

humain que représente cet accompagnement ne soit pas honoré pécuniairement et que cela mette 
en p®ril lô®quilibre budg®taire de lôassociation ? 

 
Ou, au contraire, faut-il stopper lôaccompagnement des jeunes majeurs, au risque de 

renforcer la précarité de ceux-ci ? 
 
Dans ce contexte, il y eut des Travailleurs Sociaux proposant de continuer 

lôaccompagnement de ces jeunes majeurs sans facturation ni prise en compte de leur action dans 
leur quota de mesure.  
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Proposition bien sûr irrecevable, tant de point vue de lôengagement de la responsabilit® de 
lôADAEA que de celui du Travailleur Social, mais qui traduisait à la fois son niveau de conscience 
professionnelle et la dramatisation des situations qui nô®taient plus accompagn®es. 

 
De fait, les Magistrats pour enfants, inform®s de lôimpossibilit® pour lôADAEA 

dôaccompagner ces jeunes majeurs, nôont progressivement plus prononcé de jugement en leur 
faveur tout en reconnaissant la grande difficulté ainsi accentuée de certaines de ces personnes. 
 

Nous pouvons comprendre que le Conseil G®n®ral, sollicit® par lôADAEA pour prendre le 
relais de lôEtat dans lôaccompagnement de ces jeunes majeurs, ne puisse répondre sans cesse à 
toutes ces charges nouvelles qui lui incombent sans, bien souvent, les contre parties de transfert 
de financement et de ressources qui devraient suivre. 

 
Mais ce sont malheureusement les personnes dans la tranche dô©ge 18/25 ans qui 

demeurent ainsi les moins concern®es par les dispositifs sociaux dôaccompagnement et qui sont 
maintenant  davantage menacées. 

 
ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
Le risque de disparition du service investigations que nous évoquions dans le rapport 

dôactivit® 2008, semble maintenant estomp®. 
 

Le conseil dôadministration, r®uni en octobre 2009, sôest prononc® pour la continuit® de 
cette activit®, confort® par le renouvellement de nos habilitations pour 5 ans en mati¯re dôIOE et 
dôenqu°tes sociales, ainsi que notre service AEMO, par la PJJ. 
 

Il faut rappeler ici que les personnes de ce service investigations (Travailleurs Sociaux, 
Psychologue, Secrétaires et Chef de Service) ont v®cu une ann®e dôincertitudes qui les a 
fortement inquiétées quant à leur devenir professionnel. 
 

Elles ont cependant continué à assumer leur fonction avec compétence et 
professionnalisme bien que le flux des mesures, IOE et enquêtes, soit venu perturber 
lôorganisation du service.  
 

En effet, le paradoxe est que la baisse dôactivit® (100 IOE au lieu de 110 jusquôen 2008, 
mais maintien à 80 ES), qui nous est imposée dans le cadre de la RGPP, ne se traduit pas dans 
les faits. 
 

Nous avons eu des dossiers en attente, dans le courant de lôexercice 2009, alternativement 
en  ES, puis en IOE, sans quôil soit possible, dans ce contexte de réforme des  services publics et 
comme nous lôavions r®alis® en concertation certaines ann®es pass®es avec la DDPJJ, de 
demander aux Magistrats de réattribuer ces mesures à la PJJ.  
 

Cette organisation a ®galement ®t® p®nalis®e par lôabsence de visibilit® ¨ court terme et 
lôimpossibilit® de recrutement n®cessaire pour le traitement de ces dossiers en attente. Côest 
seulement ¨ la fin de lô®t® 2009, pour remédier à cette complexité, que nous avons décidé le 
recrutement dôun Travailleur Social sur un poste gelé. 
 

Il faut bien convenir que la mise en îuvre de missions de service publique, dans un tel 
contexte dôincertitude, ne facilite pas la t©che des acteurs de terrain qui sont les premiers ¨ subir 
les conséquences de ces turbulences.  

 
ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 
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Nous indiquions en 2008 avoir poursuivi notre r®flexion pour la cr®ation dôun service 
dôaccompagnement en milieu  ouvert (SEMO), dont les termes, les principes, les modes dôaction et 
de financement avaient été validés par le Président du Conseil G®n®ral qui sôengageait pour une 
ouverture de ce service en 2010. 

Rappelons que ce service sôadresse ¨ des adolescents, filles et gar­ons que leurs 
problématiques personnelles  et familiales contraignent à un accompagnement éducatif plus 
soutenu quôen AEMO ordinaire et qui justifient dôh®bergement ponctuel pour d®passer des 
situations de crise et r®soudre le cas ®ch®ant une situation dôerrance. 
 

Or, le lancement du schéma départemental seconde génération et vraisemblablement la 
crise financière que traverse le d®partement de lôEure sont venus remettre en cause ce projet dont  
nous ne savons sôil sera un jour r®alis®. 
 

De m°me, le projet de collaboration avec lôassociation La Source, pour permettre ¨ des 
enfants confiés à lôADAEA dans le cadre de lôAEMO de b®n®ficier dôune m®diation artistique, a ®t® 
proposé au Président du Conseil Général. 
 

Le Directeur enfance famille, après des demandes de réajustements de ce projet en termes 
de financement, en avait valid® le principe ¨ la fin de lô®t® 2009. 
 

Nous sommes maintenant confront®s au manque de moyens de lôassociation La Source qui 
ne lui permettent plus de concrétiser sa réalisation. 
 

Nous voyons l¨ les limites de nos actions et dôaucun pourrait sugg®rer la recherche de 
financements croisés en renforçant notre dôautonomie financi¯re, pour permettre la r®alisation de 
ces projets. 
 

Côest oublier que contrairement ¨ des organismes caritatifs, lôADAEA exerce des missions 
de services publics et que toute recherche de financement priv® lô®loignerait de ces missions 
premi¯res, alors que les actions quôelle d®veloppe dans ce cadre demandent de plus en plus de 
professionnalisme et de comp®tences centr®s sur le  cîur de chaque m®tier. 

 
ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
2009 a été également le point de départ de la réforme de la protection juridique des 

majeurs, par lôapplication de la loi 2007-308. 
 

Le rapport 2009, spécifique au service Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs, 
développera les incidences de cette loi  mais il parait n®cessaire dôinsister une nouvelle fois sur 
lôimportance du train de r®formes qui, par sa vitesse et sa longueur, les rendent particuli¯rement 
indigestes. 
 

De plus, un aspect particulier de cette loi est la formation complémentaire obligatoire 
nommée CNC (certificat national de compétence), pour tous les Délégués mandataires judiciaire à 
la protection des majeurs. 
 

Le l®gislateur nôavait pas pr®vu les modes de financement de ces formations, ni le 
financement des remplacements entraînés par celles-ci.  
 

Notre organisme paritaire collecteur de fonds (OPCA), UNIFAF1, a dégagé des fonds 
sp®cifiques (fonds dôintervention), pour financer ces formations qui p®nalisent,  in fine, la qualit® du 
service rendu aux usagers du fait même des absences répétées des Délégués mandataires qui 
participent à cette formation ; cela dans une p®riode dôaugmentation constante de lôactivit®,  et en 
mettant une nouvelle fois en première ligne les acteurs principaux de nos missions de service 
public. 

                                            
1
 UNIFAF Υ CƻƴŘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇǊƛǾŞŜ Ł ōǳǘ ƴƻƴ ƭǳŎǊŀǘƛŦΦ 
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Les Délégués, et par voie de conséquences toutes les fonctions du service,  doivent faire 
preuve, l¨ comme ailleurs, dôune disponibilit®, dôune capacit® dôadaptation et dôun engagement 
professionnel trop important. 
 

Cet exemple t®moigne, ¨ lôinstar de ce qui est v®cu dans tous les services de lôADAEA, 
dôune fuite en avant permanente créée par les mutations constantes dôune soci®t® dans laquelle il 
ne devient plus possible de se dire : « je développe et je valorise des compétences et des outils, 
au service dôusagers, que je vais utiliser quelques ann®es de mani¯re p®renne,  dans un même 
champ professionnel et dans un m°me cade dôaction è.  
 

Cette impossibilit® est g®n®ratrice dôinqui®tudes et de lassitudes d®mobilisatrices.  
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
Lôautre fait majeur en 2009 est celui de la fusion du SOP (Syndicat général des 

Organismes Privés sanitaires et sociaux à but non lucratif) et du SNASEA (Syndicat national au 
service des associations du secteur social et médico social), pour devenir le 1er janvier 2010 le 
SYNEAS (Syndicat des employeurs associatifs action sociale et santé). 
 

Ce nouveau syndicat regroupe 5 000 associations et services employeurs qui représentent 
230000 salariés. 
 

Il a, entre autres, la lourde tâche de poursuivre les négociations sur la rénovation de la 
convention collective de mars 1966, avec la FEGAPEI (Fédération nationale des associations 
gestionnaires au service des personnes handicapées). 
 

Cette négociation, entamée en début 2009,  se déroule dans le cadre de CMP 
(commissions mixtes paritaires), avec les repr®sentants des syndicats salari®s, en pr®sence dôun 
représentant de la Direction Générale du travail qui tient un rôle de médiateur. 
 

Si le toilettage de cette convention sôimposait apr¯s 44 ans dôexistence et de nombreux 
avenants et accords de branche qui lôont consid®rablement complexifi®e, cette refonte repr®sente 
un risque autant pour les salariés que pour les usagers. 
 

Le risque pour les salariés est la perte de repères si son aboutissement conduit à la remise 
en cause dô®l®ments constitutifs des conditions dôemplois ; auquel cas, chaque organisme 
employeur devra ouvrir des négociations pour adapter les nouveaux termes de la convention à 
lôorganisation des imp®ratifs professionnels, sous forme dôaccord dôentreprise. 
 

En cas de perte dôopposabilit® de cette convention, le risque pour les usagers mais 
également pour  les salariés serait lôintroduction de disparit®s importantes, sur lôensemble du 
territoire fran­ais, des moyens mis en îuvre dans lôaction sociale et médico sociale. 

 
ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
En 2007 et 2008, S.A. KPMG, dont la représentation régionale en Normandie assure le 

commissariat aux comptes de lôADAEA, a initi® une ®tude nationale portant sur le fonctionnement 
des associations 1901. Cette ®tude sôintitule ç observatoire transparence et Associations 2007 » et 
porte sur 3 dimensions, dans 3 secteurs de comparaison différents : lôinformation financi¯re, la 
gouvernance et lô®valuation, par rapport au secteur dôactivit®, ¨ la date de cr®ation de lôassociation 
et au nombre de salariés. 
 

Elle a ®t® r®alis®e sur un panel repr®sentatif de 1000 associations dont lôADAEA. 
 
 Les r®sultats individuels de lôADAEA, communiqu®s par KPMG en 2009, pour ces 3 
dimensions, sont les suivants.  
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Comparaison par rapport au secteur dôactivit® 

Bilan par dimension de 
la transparence 

ADAEA 
Moyenne des 
associations 
observées 

Secteur dôactivit® 
concerné :  
sanitaire et médico-
social. 
 
Nombre dôassociations 
observées : 229. 

La gouvernance 6.66 6.35 

Lôinformation 
financière 

7.00 6.22 

Lô®valuation 6.48 6.06 

 
 
 
 
 

Comparaison par rapport à la date de création 

Bilan par dimension de 
la transparence 

ADAEA 
Moyenne des 
associations 
observées 

Tranche concernée :  
+ 50 ans. 
 
Nombre dôassociations 
observées : 229. 

La gouvernance 6.66 6.30 

Lôinformation 
financière 

7.00 6.16 

Lô®valuation 6.48 5.92 

 
 
 
 

Comparaison par rapport au nombre de salariés 

Bilan par dimension de 
la transparence 

ADAEA 
Moyenne des 
associations 
observées 

Tranche concernée :  
> 100.  
 
Nombre dôassociations 
observées : 169. 
 
LôADAEA se situe dans 
la limite inférieure du 
seuil des 100 salariés 
et, malgré tout, est dans 
la moyenne de cette 
population 
dôassociations 
observées. 
 

La gouvernance 6.66 6.53 

Lôinformation 
financière 

7.00 6.27 

Lô®valuation 6.48 6.29 

 
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 
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Lôassociation a ®t® repr®sent®e en 2009 dans les instances nationales des f®d®rations 

auxquelles elle adhère (CNAEMO, UNASEA, FN3S, FENAMEF, CNDPF, Fédération des Espaces 
Rencontre2).  

Elle est repr®sent®e ®galement ¨ lôassociation EURE (Entraide et Union des Responsables 
dôEtablissements) par le Directeur des services AGB et PJM, ainsi quôau Comit® Technique et 
Pédagogique de la formation CAFERUIS3 ¨ lôIDS4. 
 

Le Directeur Général adh¯re personnellement ¨ lôADC (Association des Directeurs Certifiés 
de lôEHESP) et au GNDA (Groupement national des Directeurs G®n®raux dôAssociation). 
 

LôADAEA, en la personne de son Directeur Général, a assuré en 2009 la délégation inter 
r®gionale de lôUNASEA qui devient la CNAPE5 en 2010, et la délégation régionale du SNASEA.  
Dans ce cadre de la délégation régionale du SNASEA, elle participe activement au fonctionnement 
dôUNIFAF en r®gion, en qualit® dôadministrateur. 
 

Ces engagements externes, sous des modes de représentation différents, permettent 
dôenrichir le r®seau de lôADAEA et de contribuer aux ®changes dôinformations et ¨ la r®flexion 
relative ¨ ses secteurs dôactivit®. 

 
ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
Les dispositions statutaires associatives ont été respectées avec une réunion de bureau, 

un conseil dôadministration et une assembl®e g®n®rale qui se sont tenus en avril 2009. 
 

Ces instances ont étudié les comptes administratifs 2008, comment® le rapport dôactivit® et 
approuv® lôexercice 2008 au plan budg®taire et de lôactivit® r®alis®e.  
 

Le bureau et le conseil dôadministration se sont r®unis ®galement en octobre 2009 pour 
étudier et approuver les propositions budgétaires 2009 communiquées à nos autorités de contrôle 
et de tarification fin octobre 2009. 
 

En 2009, nous avions envisag® dôorganiser la journ®e institutionnelle annuelle avec la 
participation de Michel CHAUVIERE et Eric FIAT, respectivement sociologue et philosophe, sur le 
thème du « travail social et son ®thique confront® ¨ lô®preuve de lô®conomie et des r®formes ». 
 

                                            
2
 CNAEMO Υ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ en milieu ouvert. 

UNASEA Υ ǳƴƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ł ƭΩŀŘǳƭǘŜΦ 

FN3S : fédération nationale des services sociaux spécialisés. 

FENAMEF : fédération nationale des associations de médiation familiale. 

CNDPF : carrefour national des Délégués aux prestations familiales. 

3
 CAFERUIS : diplôme national de qualification du champ professionnel social et médico social Υ /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩ!ǇǘƛǘǳŘŜ 
ŀǳȄ CƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩ9ƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩ¦ƴƛǘŞ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜΦ 
 
4
 IDS : institut du développement social qui prépare en région aux carrières sociales et médico sociales et qui est situé 

à Canteleu. 

5
 CNAPE Υ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜ /b!9ahΣ ƭŀ Cbо{Σ  ƭŜ 

CNDPF, la fédération naǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ŀŘ ƘƻŎ Ŝǘ ƭŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜΣ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ŜǘΣ ōƛŜƴ ǎûǊΣ ƭΩŜȄ ¦b!{9!Φ 
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Faute de disponibilité de ces deux intervenants auxquels nous tenions, nous avons 
réorganisé cette journée en la centrant sur les éléments internes (présentation de lôactivit® 2008 et 
des résultats budgétaires), sur la présentation de la réorganisation du service AEMO devant 
intervenir en septembre 2009 et sur les objectifs à poursuivre à partir de cette date. 
 

Cette rencontre institutionnelle a rassemblé le personnel de lôADAEA et les administrateurs, 
et nous lôavons clos avec le d®part en retraite dôElisabeth VARIN qui ®tait ®ducatrice sp®cialis®e ¨ 
lôantenne AEMO de Vernon et salari®e de lôADAEA depuis septembre 1974. 

 
ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
Côest ¨ partir de fin 2008, durant toute lôann®e 2009 et jusquôen mars 2010,  que 6 

personnes de lôADAEA, participants au groupe dôorganisation des assises du CNAEMO, se sont 
mobilisées pour préparer ce congrès national à Caen.  
 

Cette riche expérience a permis des échanges fructueux entre les Travailleurs Sociaux et 
les cadres des 6 services AEMO normands (ADSEAM - 50 -, ADSEAO - 61 -, ACSEA - 14 -, lôElan 
- 76 -, Association de Thiétreville - 76 - et lôADAEA 27). 
 

Elle a été autant constructive grâce au fonctionnement interne du CNAEMO qui organise sa 
représentation territoriale en délégations régionales, largement investi en Basse et Haute 
Normandie par les représentants de ces services mais aussi du fait de rencontres régulières entre 
les Directeurs de ces mêmes services. 
 

En plus des 6 membres de lôADAEA inscrits au groupe dôorganisation, 7 personnes de 
lôADAEA participaient ¨ ces 30èmes assises du CNAEMO. Nous  pouvons dire, au moment où sont 
®crites ces lignes, et anticipant lôann®e 2010, quôelles ont  rencontr® un succ¯s important, tant pour 
ce qui concerne la qualit® des intervenants et la richesse des r®flexions quôils ont suscit®e, que 
pour la qualit® de lôorganisation et des animations p®riph®riques. 
 

Ce résultat est dû, pour notre part,  ¨ lôinvestissement dôAnnie FINE, dôAgnès LENEVEU, 
dôEric BATTAIS, de Denis COLLONNIER, de Gr®gory JOSQUIN et de Xavier MULLER. 
 

Il est aussi dû ¨ lôactive participation de Laurence DENIS qui les  a rejoints à mi-parcours, 
ainsi quô¨ la participation au bon d®roulement des assises, des personnes de lôADAEA inscrites à 
ce congrès.  
 

Que chacun soit ici vivement remercié.  
 

La délégation régionale du CNAEMO poursuivra en Normandie son travail de réflexion et 
dô®changes de pratiques professionnelles.  
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LõACTIVITE TRANSVERSALE 
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 Nous avons finalis® en 2009 le site internet de lôADAEA qui permet ¨ nos partenaires 
dôacc®der ¨ lôensemble des informations quôil contient et particuli¯rement au rapport annuel 
dôactivit®. 
 

Il sôagit dôune premi¯re ®tape et nous devrons ¨ terme mettre en îuvre une formule 
davantage inter active.  

 
ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

  
Nous avons été interpellés par le Directeur enfance famille,  dans le courant de lôann®e 

2009, sur la qualité de la communication et des échanges entre nos services et ceux du conseil 
général. 

 
Les  effets de la loi de mars 2007 r®formant la protection de lôenfance modifient de mani¯re 

importante la nature des relations entre les associations participant aux missions de service public 
et les acteurs territoriaux du département, et il est vrai que nous avons, pour nos propres services 
ADAEA, des difficultés à appréhender le changement de culture qui modifie ces relations en 
désignant le Président du conseil général comme chef de fil de la protection de lôenfance sur son 
territoire. 
 

Notamment en mati¯re de partage de lôinformation et de modification des pr®rogatives du 
Président du Conseil Général,  les effets de cette loi prendront quelques temps pour être 
totalement intégrés par les acteurs privés. 
 

Cela dit, lôensemble des proc®dures de communication et de mise en îuvre des actions 
relevant des missions de protection de lôenfance, bien que souvent ®crites, voire m°me ®labor®es 
conjointement entre service public et services priv®s, nôest pas appliqué de manière unifiée sur 
l óensemble du territoire. Il convient donc de clarifier ces proc®dures, puis dôen ®changer entre 
cadres de ces deux secteurs pour unifier nos actions.  

 
ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
Dans le cadre institutionnel de lôADAEA, de nombreuses rencontres existent. 

 
èLes Secrétaires des services AEMO, Investigations et Espace Lien Familial, et 

repr®sentants de lôAGBF/PJM, se sont r®unies 2 fois en 2009 avec les chefs de service, le 
Directeur et le Directeur Général, pour échanger sur les problèmes techniques liés à leur fonction.  

 
Par ailleurs, ces Secrétaires (AEMO, Investigations), participent depuis 2008 à un 

groupe dôanalyse des pratiques professionnelles,  anim® par une Psychologue extérieure à 
lôADAEA, sur le rythme de 6 rencontres par exercice civil. 

 
èLes Psychologues et le Médecin se sont rencontrés à deux reprises, en 2009,  

avec les Chefs de Services, le Directeur et le Directeur Général. 
 
Par ailleurs, Médecin et Psychologues organisent régulièrement des rencontres dans 

lôannée. 
è Les Chefs de Services, le Directeur, la Secrétaire de Direction et le Directeur 

Général ont particip® ¨ 12 conseils de direction en 2009. Il est ¨ noter quô¨ partir de septembre 
2008, le calendrier des r®unions de conseil de direction est pass® dôun rythme hebdomadaire à un 
rythme bimensuel. Cette organisation sôappuie, dôune part, sur la recherche de disponibilit® pour 
les chefs de service AEMO qui ne disposent que de deux jours théoriques par semaine à 
consacrer à chacune des  deux antennes dont ils ont la charge, et dôautre part, pour permettre de 
concilier, à partir de septembre 2008, la participation des Chefs de Services et du Directeur des 
services AGBF et PJM ¨ un groupe dôanalyse des pratiques professionnelles. 
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èLe Directeur Général a participé à des rencontres avec les équipes des antennes 
AEMO, des services AGBF et PJM et du service Investigations, 3 fois dans lôann®e 2009. 

 
ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
 Nous avons rencontré en juin 2009 les Magistrats pour enfants du Tribunal de Grande 
Instance dôEvreux. La rencontre pr®vue initialement en d®cembre 2009 a ®t® report®e au mois de 
mars 2010, faute de disponibilité des Magistrats. Ces rencontres se tiennent au si¯ge de lôADAEA 
et rassemblent Chefs de Services, Directeur et Directeur Général ainsi que lôattach®e de direction 
qui assure le secrétariat pour rédiger le compte rendu de la rencontre. 
  

Nous avons également rencontré, dans le cadre de nos activités de Médiation Familiale et 
de lôEspace Rencontre, les Juges aux Affaires Familiales dôEvreux et de Bernay, et participé à 
lôassembl®e annuelle de la Maison de la Justice et du Droit (M.J.D.) de Pont Audemer. 
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

  
Contrairement ¨ lôann®e 2008, lôaccueil des stagiaires en formation initiale pr®paratoire au 

dipl¹me dô®ducateur sp®cialis® et au dipl¹me dôassistant de service social a pu se r®aliser en 2009 
grâce au financement par le conseil général de la gratification des stagiaires prévue par les textes. 
 

Par contre sur les budgets relevant de la comp®tence de lôEtat (PJJ) nous nôavons pas 
obtenu de financement. 
 

Pour les autres budgets relevant de lôEtat (AGBF et PJM), nous avons obtenu un 
financement non reconductible en 2010, mais ces budgets nous étant parvenus très tard (octobre 
2009), nous nôavons pu accueillir aucun stagiaire. 

 
ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

   
Suite ¨ la mise en îuvre de lô®valuation interne d®but®e en 2007 et finalis®e en 2008, nous 

avons en 2009 entamé la résolution des préconisations découlant de cette évaluation. 
 

Ce travail est principalement centré sur le toilettage des projets de service mais les 
évolutions du paysage législatif se font à un tel rythme et avec une telle ampleur que ces 
préconisations sont d®j¨ d®pass®es et quôil sôagit davantage dôune refonte compl¯te de ces projets 
de service, tant pour lôAEMO que pour le service Investigations et ceux de lôAGBF et PJM.  
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
Les cadres et les repr®sentants du personnel de lôADAEA ont particip® en 2009 ¨ des 

journ®es de formation commune organis®es par UNIFAF en r®gion, dans le cadre dôActions 
Prioritaires Nationales. 
 

Cette formation porte sur les entretiens professionnels de formation et se prolonge en 
2010. 
 

Il est pr®vu quôelle aboutisse ¨ lôinterne sur la construction dôun protocole permettant dôoffrir 
à chaque salarié qui le souhaite, et comme le fixe la loi,  un entretien professionnel de formation 
tous les deux ans. 
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LõACTIVITE DES SERVICES 
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 LôADAEA est compos®e de cinq services distincts : Service AGBF et PJM, Service 
Investigations (IOE et ES), Espace Lien Familial (Espace Rencontre Enfants Parents et 
Médiation Familiale), Service AEMO et Service du Siège. 
  
 Ces services représentent 8 budgets prévisionnels et 8 comptes administratifs spécifiques. 
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

  
Á LE SERVICE DU SIEGE 
 Ce service est constitué de la Direction Générale, Directeur Général et Attachée de 
Direction, dôun service facturation et dôun service comptabilit®, plac®s tous les deux sous la 
responsabilit® dôun Chef de Service administratif et financier. 
  

Le service facturation assure lôensemble des t©ches li®es ¨ la facturation des prestations   
des activit®s  AEMO et INVESTIGATIONS, de lôouverture du dossier jusquô¨ son archivage, ainsi 
que de la facturation de lôactivit® de lôEspace Rencontre Enfants Parents et de la M®diation 
Familiale. Il est pivot pour le passage de lôinformation/dossier entre lôInvestigation, lôAGBF et 
lôAEMO.  
  

Le service comptabilité assure le traitement de la comptabilité et de la gestion générale, 
des salaires concernant lôensemble des activit®s,  et de la centralisation de la facturation du 
service Tutélaire. Il élabore les budgets de tous les services, ainsi que les comptes administratifs, 
et prépare le bilan consolidé validé par le commissaire aux comptes. 

Il assure ®galement lôensemble des op®rations concernant la gestion administrative (plans 
de travail, congés, remboursement des frais professionnels, gestion du parc automobile en 
location, gestion des sinistres de tous ordres, é) 
 
 Le r®sultat comptable de lôexercice 2009 est en d®passement de 8 883.89 ú par rapport au 
budget autorisé 2009, mais il est à souligner que suite à une erreur comptable il manquait à ce 
budget un montant de 7 000 ú par rapport ¨ la charge r®elle autoris®e.  
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
Á LES SERVICES PJM ET AGBF 

La Protection Juridique des Majeurs.  
Depuis 2007, ils sont placés sous la responsabilit® dôun Directeur et, pour la Protection 

Judiciaire des Majeurs, dôun Chef de Service à temps plein depuis 2009. 
 

 En 2008, nous avons sollicit® sans succ¯s lôautorisation de financement dôun poste de Chef 
de Service à temps plein sur le budget relatif ¨ lôactivit® PJM. 
  

Nous avons renouvel® cette demande en 2009, en y rajoutant un poste dôagent 
administratif et un poste de délégué. Ces postes ont été acceptés en 2009 par notre autorité de 
contrôle et de tarification mais nous avons connu cette acceptation que très tardivement dans 
lôann®e, et de fait, nôavons pu les pourvoir quôen octobre 2009. 
  

Les documents comptables normalisés et les documents techniques liés à cette 
expérimentation mobilisent toujours un temps important dans les préparations et les suivis 
budgétaires, et notamment le renseignement des indicateurs divers. 
  

Lôorganisation g®n®rale du service initi®e ¨ la fin 2007 confirme lôad®quation ¨ son 
fonctionnement mais nous en voyons déjà les limites, tant au plan humain que concernant la 
disponibilité des locaux. 
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Lôaugmentation permanente des dossiers de personnes majeures qui nous sont confiés par 
les magistrats nécessite toujours plus de moyens humains et de superficie de bureau. Si les 
postes obtenus en 2009 permettent de mieux faire face ¨ lôaugmentation de lôactivit®, il nous faut 
cr®er dôautres espaces de travail en utilisant une partie de comble non exploit®e au dernier ®tage 
de la rue V. Hugo. 

 
Au 31 décembre 2009, nous avions 456 dossiers en charge, dont 283 curatelles et 134 

tutelles. 
 

Le r®sultat comptable de lôexercice est positif de 47 408.31 ú, expliqu® par une 
connaissance très tardive du budget accepté en 2009 avec la création de 3 postes 
supplémentaires.  
 

LôAide ¨ la gestion du budget familial.  
Nous constatons en 2009 un tassement certain de cette activité qui provient principalement 

du fait que lôUDAF de lôEure a sollicit® les magistrats pour enfants pour se voir attribuer des 
dossiers que jusquô¨ pr®sent elle ne souhaitait plus accompagner.   

 
Les juges pour enfants confirmant que lôactivit® du tribunal en la mati¯re reste constante, il 

est donc logique quôavec un op®rateur territorial compl®mentaire, notre activit® diminue. 
 

Les juges pour enfants indiquent ®galement leur souhait que lôoffre territoriale soit 
diversifiée.  
 

Au 31 décembre 2009, le nombre de dossiers suivis est de 183. 
 

Le r®sultat comptable de lôexercice est n®gatif de 14 730.39 ú.  
 

Le Directeur de ces services développe plus complètement ces activités dans les pages qui 
suivent mais, comme il le pr®cise, la loi r®formant lôactivit® tut®laire oblige ¨ une pr®sentation de 
dossiers de demande dôautorisation pour un passage en CROSMS (Conseil R®gional dôOrientation 
Sociale et  Médico Social). 
 

Cela à une période dans laquelle cette institution devait °tre supprim®e, en sôeffa­ant 
devant la création des ARS (Agences Régionales de Santé) et devant la création des Directions 
Régionales et Départementales de la Cohésion Sociale. Une fenêtre CROSMS a donc due être ré 
ouverte entre février et mars 2010 pour la pr®sentation de ces dossiers dôautorisation. Au 
préalable, la DRCS à initié un schéma régional dans le courant du 2ème semestre 2009  pour 
cadrer les décisions du CROSMS. 
 

Comme nous le voyons, ces nouvelles et soudaines dispositions entraînent un travail dans 
lôurgence qui ®loigne encore davantage les organisations associatives de leur cîur de m®tier.  

 
ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

  
Á LôESPACE LIEN FAMILIAL 
 Ce service est plac® sous la responsabilit® dôun Chef de Service éducatif, qui est 
également responsable du service Investigations (Enquêtes Sociales et Investigations 
dôOrientations Educatives). 
  

Ce service est compos® de lôactivit® Espace Rencontre Enfants Parents et de lôactivit® 
Médiation Familiale créée en 2007. 
  

La r®alisation des missions de ces deux activit®s est assur®e par des salari®s de lôADAEA  
qui possèdent tous des qualifications professionnelles en rapport avec la fonction dôaccompagnant 
pour lôEspace Rencontre (Travailleurs Sociaux qualifiés et Psychologues) et pour lôactivit® de 
médiation familiale (médiatrice familiale titulaire du diplôme national de médiateur familial). 
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LôEspace Rencontre Enfants Parents. 

 Lôexercice 2008 ®tait d®ficitaire de 17 082.91 ú et de 24 615.54 ú en 2007.  
 

Le résultat 2009, qui intègre une provision pour créances douteuses représentant des 
factures, sur les exercices ant®rieurs,  non honor®es par les usagers dôun montant total de 
4 223.44 ú, est d®ficitaire de 408.22 ú. 
 

Ce redressement spectaculaire, par rapport aux résultats depuis 2006, est dû à une gestion 
de lôactivit® plus contenue en rapport avec nos moyens budg®taires, ¨ la diminution du temps de 
secrétariat et ¨ lôaide de nos partenaires qui ont pris en compte nos difficult®s de financement. 
  

Depuis 2008, nous avons réduit les charges de personnel en réduisant le temps de 
secr®tariat de 0.39 ETP ¨ 0.11 ETP et en r®duisant les p®riodes dôouverture, notamment sur les 
p®riodes de vacances scolaires, ¨ partir dôavril 2008. Il est vrai que cette disposition peut entra´ner 
un déséquilibre entre la charge réelle de travail et le temps budgété, mais en tout état de cause le 
code du travail et les  règles de fonctionnement interne en rapport avec celui-ci, permettent de 
prendre en compte, le cas échéant, le temps de travail supplémentaire. 
  

Nous tenons ici ¨ remercier nos partenaires institutionnels, la CAF de lôEure, le Conseil 
G®n®ral de lôEure et la DDASS de lôEure pour leur soutien financier dans le cadre du REAAP 
(R®seau dôEcoute, dôAppui et dôAccompagnement des Parents). 
  

Nous remercions ®galement la cour dôAppel de Rouen, la ville dôAnd® et la ville dôEvreux 
qui participent au financement de cette activité, ainsi que la ville de Bernay qui nous prête des 
locaux. 
 

Lôactivit® M®diation Familiale  
 Cette activité a été créée en 2007, dans le cadre du partenariat départemental piloté par la 
CAF (avec la MSA, la CAF, le Conseil Général, la DDASS). Depuis 2008, la Cour dôAppel de 
Rouen participe à son financement. 
  

Elle a effectivement débuté en juillet 2007 et nous avons réalisé les objectifs 
proportionnellement au nombre de mois de fonctionnement. 
  

Les objectifs 2008 et 2009 ont également été réalisés avec une forte augmentation de 
m®diations. Les perspectives dô®volution, avec le nouveau cadrage de la m®diation familiale au 
plan national, nous permettent dôenvisager une activit® en 2010 bas®e sur 0.50 ETP de m®diateur, 
puis 0.75 ETP en 2011, pour viser 1ETP en 2012. Cela avec une intervention territoriale élargie au 
sud du département. 
  

Le compte administratif 2009 montre un résultat excédentaire de 1 467.08 ú. 
 

Les chapitres qui traitent de lôactivit® de ces services développent leur bilan et leurs 
principes de fonctionnement. 
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
 Á LE SERVICE INVESTIGATIONS 
 Lôactivit® et lôavenir de ce service, bien quôencore incertains, paraissent se d®terminer sur 
des bases plus solides avec la nouvelle organisation territoriale de la PJJ et lôhypoth¯se de la 
mesure unique en 2011.  
 

Mais les restrictions budgétaires et les nouvelles orientations de la PJJ, qui recentre son 
activité sur le pénal et les mesures dôaide ¨ la d®cision des Magistrats, nous ont de fait contraint ¨ 
accepter en 2009 une r®duction de lôactivit® IOE ¨ 100 mesures, objectif que nous avons r®alis®. 
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Le manque de visibilité total quant à ces activités, les informations communiquées par nos 
partenaires du service public qui sont répercutées en temps réel aux membres du service 
investigations, ne peuvent que g®n®rer une inqui®tude face ¨ lôavenir et cr®er un climat tendu dans 
ce service. Cependant, chacun conserve une volont® dôexercer sa fonction avec 
professionnalisme. 
 
 Le compte administratif de lôactivit® IOE pr®sente en 2009 un excédent de 20 820.83 ú.  
  
 Nous avons effectué 80 Enquêtes Sociales. 
  
 Le compte administratif de lôactivit® E.S. pr®sente en 2008 un d®ficit de 549.23 ú. 
  
 En considérant le résultat consolidé, le service Investigations est en excédent 
de 20 271.60 ú  
 

Nos habilitations justice, pour ces deux activités IOE et ES ont été renouvelées en 2009 par 
la PJJ, en concertation avec les Juges pour Enfants, avec le représentant du conseil général de 
lôEure et celui de lô®ducation nationale. Ces nouvelles habilitations courent jusquôen 2014.  
 

Dans la partie de ce rapport dôactivit® consacr®e au service Investigations, la Chef de 
Service développe ces activités. 

 
ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
 Á LE SERVICE AEMO  
 Ce service est réparti en six antennes à Bernay, Conches, Evreux 1, Evreux 2, Louviers et 
les Andelys depuis septembre 2009 car jusquô¨ cette date lôantenne ®tait bas®e ¨ Vernon. 
 

Ce changement est le r®sultat dôune r®organisation qui ®tait ¨ lô®tude depuis plusieurs mois 
et qui a pris en compte les constats suivants : 
 

F lôimplantation  g®ographique de certaines antennes est inad®quate en r®f®rence à la 
forme du département ; 

 
Flôantenne de Conches est trop proche dôEvreux ; 

 
Fcelle de Bernay est sous dimensionnée par rapport aux besoins repérés sur le secteur et 
¨ son rayon dôaction. Celle de Vernon est trop proche de la limite territoriale du 
département, ce qui limite son rayon dôaction ; 

 
Fcompte tenu de leur rayon dôaction, celles dôEvreux 1 et Evreux 2 se r®v¯lent 
numériquement insuffisantes en T.S. ; 

 
Fle service AEMO se doit dô°tre plus r®actif, dans son organisation humaine, pour 
r®pondre plus facilement ¨ la fluctuation des listes dôattente sur lôensemble du territoire 
départemental ; 

 
Flôencadrement  hi®rarchique des antennes doit °tre organis® de mani¯re ¨ pouvoir se 
caller au plus pr¯s de lôorganisation territoriale des UTAS et favoriser ainsi le partenariat ; 

 
Fil doit également prendre en compte la charge de travail des chefs de service mesurée en 
nombre de dossiers. 
 
Sur la base de ces constats, la réorganisation a été étudiée pour permettre la création de 3 

secteurs g®ographiques plac®s chacun sous la responsabilit® dôun Chef de Service, et les 
interventions dôun m°me Psychologue. 
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Lôimplantation des antennes, pour ®pouser la g®ographie d®partementale, n®cessite le 
d®placement de lôantenne de Vernon dans la ville des Andelys et le rattachement structurel de 
lôantenne de Conches ¨ celle de Bernay en cr®ant un même plateau technique.  
 

A terme, lôantenne de Conches serait ¨ d®placer ¨ Pont Audemer, pour une r®partition 
territoriale plus cohérente. 
 

Un poste de Conches est déplacé à Evreux. 
Un poste des Andelys est déplacé à Evreux.  
Un poste de Louviers est déplacé aux Andelys. 
Un départ en retraite des Andelys donne lieu à un nouveau recrutement à Bernay. 
Un Chef de Service est responsable de lôentit® Bernay/Conches (secteur ouest/nord -
ouest). 
Un Chef de Service est responsable de lôentit® Louviers/Les Andelys (secteur est/nord est). 
Un Chef de Service est responsable de lôentit® Evreux 1/Evreux 2 (secteur centre et sud). 

 
 Le nombre total de journées facturées en 2009, du 1er janvier au 31 décembre, est de 
343 804, pour un prévisionnel établi à  339 450 journées.  
  

Lô®cart entre le nombre de journ®es pr®vues et celui r®alis® est positif de 4 354 journées. 
 

Cependant, le r®sultat comptable de lôexercice 2009 est d®ficitaire de 20 488.29 ú du fait 
dôun montant de 28 581.52ú non pris en compte dans le groupe par notre autorit® de contr¹le et de 
tarification. Il aurait dû être excédentaire de 8 093.23 ú. 
  

En 2009, trois groupes dôanalyse des pratiques professionnelles destin®s aux Travailleurs 
Sociaux du service AEMO ont fonctionn®, ainsi quôun groupe destiné aux Secrétaires de ce service 
et un groupe destiné aux Chefs de Service. Les prestations des  intervenants extérieurs ont été 
financées sur le poste non pourvu de Médecin.  
  

Le bilan de fonctionnement de ces groupes montre la satisfaction des participants.  
 
 Compte tenu de leur fonction sp®cifique et du peu de temps dôintervention, les 
Psychologues et Médecins ne b®n®ficient pas du soutien de lôanalyse des pratiques 
professionnelles.  
  

Concernant la charge de travail des intervenants sociaux, le service a connu deux baisses 
de norme en 12 ans dont la dernière en 2003 qui a porté à 30 le nombre de mesures par ETP de 
Travailleur Social. 
  

Nous faisons le constat du temps de plus en plus important passé en déplacement. Ces 
déplacements sont rendus nécessaires par : 
 

èlô®clatement des situations qui multiplie les rencontres avec les différents membres de la 
famille ; 

 
èdes tâches de coordination multiples avec lôensemble des acteurs sociaux ; 

 
èmalgré la réorganisation du service au plan territorial, nous devons toujours répondre aux 
attentes sur les différents secteurs et répondre à un maximum de dossiers en attente, et 
donc des attributions de dossiers qui ne peuvent pas toujours correspondre à la 
comp®tence g®ographique de lôantenne. Nous estimons la distance de 50 kilom¯tres 
comme maximum entre le lieu de r®sidence de lôenfant et le lieu de r®sidence 
administrative du Travailleur Social. Encore cette distance génère-t-elle une fatigue 
supplémentaire et représente-t-elle un nombre important de kilomètres qui pénalisent le 
budget d®placement. La question de la r®activit® qui pr®valait jusquôen aout 2009 a ®t® 
partiellement traitée avec la réorganisation des antennes AEMO et la création de 3 
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secteurs g®ographiques plac® chacun sous la responsabilit® dôun m°me Chef de Service, 
cependant, les distances demeurent et les secteurs géographiques restent inter 
dépendants pour résorber au maximum les attentes.  

 
Par ailleurs, les exigences législatives (loi 2002-2 et r®forme de la protection de lôenfance 

de mars 2007), augmentent le temps passé en élaboration de documents avec les parents.  
 

Le service est également de plus en plus sollicité par les Magistrats pour Enfants au titre 
des mesures dites « renforcées ». 
 

Or, la notion de mesure renforc®e, bien que lôon comprenne quôelle fasse r®f®rence ¨ des 
situations qui nécessitent une attention, une vigilance et un accompagnement particuliers, nôest 
pas définie dans le dispositif départemental, tant au plan des pratiques professionnelles que pour 
ce qui concerne son mode de financement. 
 

Cependant, les Travailleurs Sociaux, par conscience et déontologie professionnelle, 
exercent les mandats concernant ce type de mesures avec toute la diligence quôils réclament mais 
parfois, au détriment des mesures qui nécessitent un accompagnement moins soutenu, faute de 
temps. 
 

Lôensemble de ces ®l®ments n®cessiteraient une r®duction de 3 mesures par ETP portant 
le nombre total de mesures simultanément accompagnées par un Travailleur Social à temps plein, 
¨ 27.  Cette baisse de norme, sollicit®e en 2009 aupr¯s du conseil g®n®ral, nôa pas ®t® accept®e. 
 

Si les effets  de la loi r®formant la protection de lôenfance entra´ne la d®judiciarisation 
attendue, il serait alors logique que lôADAEA se voit reconna´tre le m°me r¹le en mati¯re dôAED 
quôelle a assum® jusquôen 1995, au m°me titre que lôASEF qui intervient ®galement sur le territoire 
départemental. 
 

Les chefs de service AEMO, dans la partie de ce rapport dôactivit® consacré à ce service, 
développent son activité.  

 
ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

  
Le fort esprit de cohésion institutionnelle dont chaque acteur est porteur et qui prédomine 

dans toutes les instances et services est maintenu depuis de nombreuses années et  il est 
important de redire tous les ans quôil est indispensable ¨ la r®alisation des missions confi®es ¨ 
lôADAEA. 
 

Il est dôautant plus important dans une p®riode de grandes difficult®s ®conomiques et 
sociales qui impacte directement notre organisation. 
 

Malgré ce contexte dans lequel les moyens dôaccompagnement ne progressent plus, alors 
que cet accompagnement est de plus en plus complexe, lôesprit de coh®sion, lôinvestissement 
professionnel de chacun et  la qualit® des comp®tences mises en îuvre permettent de maintenir 
une dynamique dans la morosité ambiante. 
 

Que chacun en soit remercié. 
 

La partie suivante de ce rapport dôactivit® concernant le Service Tutélaire,  ï lôEspace 
Lien Familial,   ï le Service Investigation,   ï le Service AEMO, a  été préparée, dans 
lôordre de présentation de ces chapitres par Monsieur Philippe BOUCQUIAUX, Directeur 
du Service tutélaire, Madame Monique SALAUN, Chef de Service Espace Lien Familial  et 
du service Investigations (IOE et ES), Mesdames Annie FINE et Dominique JOUXTEL 
ainsi que Monsieur Eric BATTAIS, Chefs de Service AEMO. Laurence DENIS, Attachée 
de Direction, a assuré la mise en page et la réalisation technique de ce document. 
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MESURE JUDICIAIRE DôACCOMPAGNEMENT A LA GESTION DU BUDGET FAMILIAL 
(AGBF) 

 
 

 Int®gr®e dans le champ de la protection de lôenfance, mais toujours en marge de la r®forme 
de la protection juridique des majeurs, la mesure judiciaire dôAide ¨ la Gestion du Budget Familial 
semble toujours en peine pour trouver une pleine et entière reconnaissance dans le paysage de la 
protection de lôenfance, place pourtant admise avant m°me mars 2007, date de la loi de r®forme 
du dit champ. 
 
 Bien que codifi®e ¨ lôarticle L. 375-9-1 du code civil au titre IX portant sur lôautorit® 
parentale et inscrite au 15Á de lôarticle L. 312-1 du code de lôaction sociale et des familles, nous 
pouvions penser que ce dispositif judiciaire qui concoure ¨ la protection de lôenfance au m°me titre 
que lôAEMO et par extension que lôAED pour le champ social, la PMI pour le m®dico-social aurait 
pu être davantage concernée par la d®marche dô®laboration du sch®ma d®partemental enfance-
famille 2ème génération. 
 
 Rien nôen fut ! 
 
 Par contre, en matière de schéma, a débuté durant le 2ème semestre 2009, sous lôautorit® 
de la DRASS, le chantier relatif au schéma régional des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des Délégués aux prestations familiales. 
 
 Ces travaux, préalables à la validation du schéma régional par le préfet de Région qui doit 
intervenir au cours du premier semestre 2010, est lui-même un préalable au dépôt du dossier 
dôautorisation qui sera ult®rieurement étudié par le CROSM, dont lôexistence c®dera place ¨ une 
future commission dôappel dôoffre. 
 
 Quôen est-il de lôAGBF au sein de cette instance de r®flexion et dô®laboration du sch®ma 
régional ? 
 
 Rien ou pas grand-choseé 
 
 Riené car lô®tat des lieux de lôoffre et de la demande et la prospective r®alis®s dans ce 
cadre occulte massivement lôactivit® des services AGBF... 
 
 Pas grand-choseé car notre participation ¨ ces travaux a n®anmoins permis dôinterroger la 
non-reconnaissance voire la m®connaissance de lôAGBF comme intervention sociale et ®ducative 
et de souligner la prégnance de cette confusion qui demeure entre les mesures de protection des 
majeurs et cette mesure éducative. 
 
 Ces deux constats, lôun portant sur ç lôabsence è  de la prise en compte de lôAGBF dans 
lô®laboration du sch®ma d®partemental enfance-famille, domaine de compétence du président du 
conseil g®n®ral, lôautre portant sur ç lôoubli è de lôAGBF dans le cadre des travaux du sch®ma 
régional, domaine de compétence du préfet de Région, ne sont pas sans enseignement quant à la 
confirmation dôune approche pr®dominante fond®e sur une logique gestionnaire, à savoir une 
logique du « qui paie-organise ». Si cette approche est de fait consécutive à une répartition des 
compétences, nous pouvons néanmoins regretter le peu de considération pour une activité qui 
pour notre part, a concerné en 2009 une moyenne de 190 familles, soit environ 600 enfants.  
 
 Un autre enseignement est également à prendre en compte en ce qui concerne la 
nécessité de faire valoir une réelle inscription de cette mesure dans le paysage de la protection de 
lôenfance afin de pouvoir la développer dans une dynamique partenariale et lui conférer une 
reconnaissance au même titre que les autres dispositifs qui y concourent. 
 

 



32 
 

 
ACTIVITE 2009 

 
Mouvement des effectifs 
 

Nombre de dossiers au 01/01/09 197 

Nombre de dossiers instaurés 29 

Nombre de dossiers sortis 43 

Nombre de dossiers au 31/12/09 183 

 
 Une baisse dôactivit® sôest progressivement install®e durant cette ann®e 2009. Cette baisse 
est perceptible d¯s le d®but de lôann®e si nous regardons lô®volution mensuelle du nombre de 
mesures suivies. 
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 Les fluctuations mensuelles pointent effectivement le déficit de mesures instaurées au profit 
des mesures sorties.  
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 La Mise en perspective de ces fluctuations avec lôann®e 2008, souligne que le r®®quilibrage 
qui sôop¯re habituellement en fin dôann®e et ¨ lôapproche des cong®s dô®t®, qui permet dôatt®nuer 
les écarts entre les entrées et les sorties,  nôa pas jou® en faveur  du maintien dôune activit® 
constante.  
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 N®anmoins, la moyenne mensuelle des mesures suivies sur lôann®e 2009 sô®l¯ve ¨ 190.75 
mesures. Elle est conforme, voire légèrement supérieure aux projections portées en termes 
dôactivit® pr®visionnelle, soit 190 par mois. 
 
 Cette tendance, ¨ lô®chelle de lôexercice 2009, nôest pas sans interroger si elle se confirmait 
sur lôann®e 2010, sachant que le stock de d®part est de 183 mesures contre 197 au 
1er janvier 2009. 
 
 Concernant les mesures sorties en 2009, 43, 60 % de ces mesures ont une durée de vie 
inférieure à quatre années, et 21% entre quatre et six années. 
 

 
 La durée moyenne de prise en charge des dossiers sortis en 2008 était de quatre ans et 
deux mois, elle est de quatre ans en 2009.  
 
 Les motifs de sorties du dispositif AGBF indiquent une forte proportion de fin de droit, 
transfert vers un autre d®partement et instauration dôune mesure de protection majeur. Les motifs 
pour absence de mobilisation est en baisse, ainsi que celui qui pointe une fin de mesure sollicitée 
en raison dôune ®volution positive de la situation. 






















































































































































































































